
PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL 2014-2020 Bourgogne

Comité régional de programmation du 2 au 3 août 2021

Description du projet d'installation

Critère Agroécologie Dotation jeune agriculteur Autres financements

Commentaires

Montant prêts Autofinancement

JANCIGNY non non CUMA non non 350

Individuelle HCF VA/ha non AB total non non 350

MEURSAULT non VA/ha non AB total non 350

AUBAINE HCF MAEC AB total non 350

Zone de montagne

Zone défavorisée

Zone de plaine

Dispositif 6.1.1 - demandes d'aide à l'installation -DJA- Département de Cote d’Or :

N° OSIRIS 
du dossier

Nom 
Prénom

Intitulé de 
l'opération

Localisation 
du projet

 Critère 
HCF

Critère Valeur ajoutée / 
emploi

Critère 
performance 
économique

Critère effort de 
modernisation / 
Coût de reprise 

montant total des 
investissements 

prévus

Aides à 
l'investissem

ent

Sélection : 
note obtenue 

en 
application 

de la grille de 
sélection. 

Dossier 
sélectionné 
si note ≥ 300

Sous-
critère HCF

Sous-
critère 
Valeur 
ajoutée

Sous-
critère 
emploi

Sous-
critère 

performan
ce 

environne
mentale

Sous-
critère AB, 
AOP/AOC, 
IGP (hors 

viticulture)

Sous-
critère 

démarche 
de progrès

Sous-critère 
revenu/SMIC

Tranche 
d’investissement

Montant 
DJA 

Part 
FEADER 

80 %

Part Etat 
20 %

RBOU0601
21DT02100

20

DRUOTON 
Ludovic

EARL DE 
JANCIGNY

Installation de Ludovic au sein de l’EARL de Jancigny en 
association avec son père et sa mère qui sera associé non 

exploitante. L’EARL a repris environ 24 ha fin 2020 via la SAFER 
en anticipation de l’installation de Ludovic. SCOP 320,85ha 

(pailles et graines), SFP 25,03 ha (foin)

Légumineu
ses

Groupe de 
développe
ment/GO

De 200 000 € à 
350 000 €

30 115,00 € 24 092,00 € 6 023,00 € 799 000,00 € 571 000,00 € 228 000,00 €

RBOU0601
21DT02100

21

GENOT 
Pauline

MAGNY LES 
VILLERS

Projet d’installation progressive et hors cadre familial en 
viticulture. Reprise de 1,37ha en novembre 2021 puis 3,12 ha en 

novembre 2023. Arrachage et plantation de vignes pour pour 
porter la surface plantée à 5,03ha d’ici 5 ans. Conversion AB de 
toute la surface en vigne. Achat de friches et de landes avec des 
projets de plantation en 2025 et en 2027.Vente de la production 

en raisins à des négociants.

création 
EA/associé 
supplément

aire

De 100 000 € à 
200 000 €

32 405,00 € 25 924,00 € 6 481,00 € 100 456,00 € 91 000,00 € 9 456,00 €

RBOU0601
21DT02100

22

MOREY 
Jean-Victor

EARL MJ 
Vignes

Installation de Jean-Victor en EARL unipersonnelle (création de 
société) suite à la reprise partielle de vignes issues du domaine 
familial. Viticulture : 2,41ha avec une production moyenne de 

44,31hl/ha

création 
EA/associé 
supplément

aire

Groupe de 
développe
ment/GO

De 100 000 € à 
200 000 €

30 425,00 € 24 340,00 € 6 085,00 € 100 800,00 € 100 800,00 €

RBOU0601
21DT02100

23

VUGIER 
Lorette

GAEC BOKIN 
COR

Après 2 années en tant que cotisant de solidarité puis 6 mois en 
tant que collaborateur sur l’exploitation de Thomas MAURICE : 
installation de Lorette via la création d’un GAEC avec Thomas 

MAURICE à AUBAINE. L’exploitation est actuellement en élevage 
caprin et développera l’atelier PPAM (3500 m²) lors de 

l’installation de Lorette. L’intégralité des ateliers est conduite en 
AB. 40 chèvres en lactation en AB : 16000L de lait transformés en 
totalité en fromages. 3500 m² de PPAM en AB : plantes séchées, 

tisanes et aromates.

circuit court/
vente 

directe

création 
EA/associé 
supplément

aire

1≤revenu≤1,5 
SMIC

De 0 € à 100 000 
€

24 200,00 € 19 360,00 € 4 840,00 € 191 000,00 € 45 000,00 € 103 060,00 € 42 940,00 €

* Les prêts sont des 
prêts familiaux.

* Aides à 
l’investissement : 

33500€ (subvention 
PCAE), 3040€ (aides 
région) et 6400€ (aide 

département).

117 145,00 € 93 716,00 € 23 429,00 € 1 191 256,00 € 707 000,00 € 441 316,00 € 42 940,00 €

Pour la Présidente et par délégation,
le Vice-président

Patrick MOLINOZ


